
  
ANNEXE 4 

Les regroupements géographiques 
 

 
Chaque regroupement comprend plusieurs communes.  
Un vœu portant sur une commune comprend l’ensemble des établissements situés dans cette dernière.  
 
La ville de Niort constitue l’exception, 3 regroupements lui sont dédiés : 
1) Niort – circonscriptions de « Niort » et de « St Maixent-Niort » réunies 
2) Niort – circonscription de « Niort » 
3) Niort – circonscription de « St Maixent-Niort » 
 
REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU BOCAGE :  

 Beugnon-Thireuil 
 Bressuire 
 Cerizay 
 Chanteloup 
 Chiché 
 Cirières 
 Courlay 

 Faye l’Abbesse 
 L’Absie 
 La Forêt sur Sèvre 
 La Chapelle St Laurent 
 Le Busseau 
 Mauléon 
 Moncoutant-sur-Sèvre 

 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU MAUZEEN :  

 Amuré 
 Arçais 
 Beauvoir sur Niort 
 Epannes 
 Frontenay Rohan Rohan 
 Granzay Gript 
 La Foye Monjault 
 La Rochenard 
 Le Bourdet 

 Le Vanneau Irleau 
 Mauzé sur le Mignon 
 Plaine d’Argenson 
 Sansais 
 St Georges de Rex 
 St Hilaire la Palud 
 St Symphorien 
 Vallans 
 Val-du-Mignon

 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU MELLOIS :  
 

 Aigondigné 
 Alloinay 
 Beaussais-Vitré 
 Brioux sur Boutonne 
 Celles sur Belle 
 Chef Boutonne 
 Chenay 
 Chey 
 Chizé 
 Clussais la Pommeraie 
 Couture d’Argenson 
 Fontivillié 
 Fressines 
 Lezay 
 Limalonges 
 Les Fosses 

 Maire Levescault 
 Maisonnay 
 Marcillé 
 Melle 
 Melleran 
 Paizay le Chapt 
 Périgné 
 Prailles-La Couarde 
 Rom 
 Sauzé Vaussais 
 Secondigné sur Belle 
 Sepvret 
 St Romans les Melle 
 St Vincent la Chatre 
 Valdelaume (Pioussay) 

 



REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU HAUT VAL DE SEVRE :  
 

 Augé 
 Azay le Brûlé 
 Bougon 
 Chauray 
 Cherveux 
 Exireuil 
 François 
 La Crèche 
 La Mothe St Héray 
 Nanteuil 

 Pamproux 
 Romans 
 Saivres 
 Salles 
 Soudan 
 Souvigné 
 Ste Eanne 
 St Maixent l’Ecole 
 St Martin de St Maixent 
 Ste Néomaye 

 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DE LA GATINE :  
 

 Amailloux  
 Ardin 
 Assais les Jumeaux 
 Azay sur Thouet 
 Beaulieu sous Parthenay 
 Béceleuf 
 Champdeniers St Denis 
 Châtillon sur Thouet 
 Clavé 
 Coulonges sur l’Autize 
 Cours 
 Faye sur Ardin 
 Fénery 
 Fenioux 
 Fomperron 
 Germond Rouvre 
 Gourgé 
 La Chapelle Bâton 
 La Ferrière en Parthenay 
 La Peyratte 
 Le Tallud 
 Les Châteliers 
 Mazières en Gâtine 
 Ménigoute 

 Parthenay 
 Pompaire 
 Pressigny 
 Reffannes 
 Secondigny 
 St Aubin le Cloud 
 St Christophe sur Roc 
 St Laurs 
 St Marc La Lande 
 Ste Ouenne 
 St Pardoux-Soutiers 
 St Pompain 
 Surin 
 Thénezay 
 Vasles 
 Verruyes 
 Viennay 
 Villiers en Plaine 
 Xaintray 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU THOUARSAIS :  

 Airvault 
 Argentonnay 
 Boussais 
 Brion près Thouet 
 Glenay 
 Louin 
 Loretz d’Argenton 
 Louzy 
 Luché Thouarsais 
 Luzay 
 Nueil les Aubiers 
 Pas de Jeu 

 Plaine-et-Vallées 
 St Aubin du Plain 
 St Jean de Thouars 
 St Léger de Montbrun 
 St Loup Lamaire 
 St Martin de Sanzay 
 St Maurice Etusson 
 St Varent 
 Ste Verge 
 Thouars 
 Val en Vignes 

  



 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DU NIORTAIS HORS NIORT VILLE :  

 Aiffres 
 Bessines 
 Brûlain 
 Coulon 
 Echiré 
 Fors 
 Juscorps 
 Magné 

 Marigny 
 Prahecq 
 St Gelais 
 St Martin de Bernegoue 
 St Maxire 
 St Rémy 
 Vouillé 

 

REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE NIORT :  
Cette entité concerne l’ensemble des écoles implantées sur la ville de Niort (circonscriptions de 
« Niort » et de « St Maixent-Niort ») 

 Ecole élémentaire F. Buisson 
 Ecole maternelle F. Buisson 
 Ecole élémentaire d’application J. Ferry 
 Ecole maternelle J. Ferry 
 Ecole Primaire E. Pérochon 
 Ecole élémentaire J. Prévert 
 Ecole maternelle J. Prévert 
 Ecole primaire La Mirandelle 
 Ecole primaire J. Zay 
 Ecole élémentaire Pasteur 
 Ecole primaire A. d’Aubigné 
 Ecole primaire G. Sand 
 Ecole élémentaire P. de Coubertin 
 Ecole maternelle P. de Coubertin 
 Ecole primaire E. Zola 

 Ecole primaire L. Aragon 
 Ecole maternelle Les Brizeaux 
 Ecole élémentaire Les Brizeaux 
 Ecole élémentaire P. Bert 
 Ecole maternelle P. Bert 
 Ecole élémentaire J. Jaurès 
 Ecole maternelle J. Jaurès 
 Ecole élémentaire J. Macé 
 Ecole maternelle J. Macé 
 Ecole élémentaire J. Michelet 
 Ecole maternelle J. Michelet 
 Ecole élémentaire E. Proust 
 Ecole maternelle E. Proust 
 Ecole maternelle J. Mermoz 
 Ecole élémentaire J. Mermoz 

 
REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE NIORT- Circonscription de Niort :  
Cette entité concerne l’ensemble des écoles implantées sur la ville de Niort (circonscription de « Niort »)

 Ecole élémentaire F. Buisson 
 Ecole maternelle F. Buisson 
 Ecole élémentaire d’application J. Ferry 
 Ecole maternelle J. Ferry 
 Ecole Primaire E. Pérochon 
 Ecole élémentaire J. Prévert 
 Ecole maternelle J. Prévert 
 Ecole primaire La Mirandelle 
 Ecole primaire J. Zay 

 Ecole élémentaire Pasteur 
 Ecole primaire A. d’Aubigné 
 Ecole primaire G. Sand 
 Ecole élémentaire P. de Coubertin 
 Ecole maternelle P. de Coubertin 
 Ecole primaire E. Zola 
 Ecole primaire L. Aragon 
 Ecole maternelle Les Brizeaux 
 Ecole élémentaire Les Brizeaux 

 
REGROUPEMENT GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE NIORT- Circonscription de St Maixent-
Niort :  
Cette entité concerne l’ensemble des écoles implantées sur la ville de Niort - circonscription de « St 
Maixent l’Ecole-Niort »

 Ecole élémentaire P. Bert 
 Ecole maternelle P. Bert 
 Ecole élémentaire J. Jaurès 
 Ecole maternelle J. Jaurès 
 Ecole élémentaire J. Macé 
 Ecole maternelle J. Macé 
 Ecole élémentaire J. Michelet 
 Ecole maternelle J. Michelet 
 Ecole élémentaire E. Proust 
 Ecole maternelle E. Proust 
 Ecole maternelle J. Mermoz 
 Ecole élémentaire J. Mermoz



 


